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©  Contact  électrique  de  type  tulipe. 

©  La  présente  invention  concerne  un  contact  de 
type  tulipe,  destiné  à  coopérer  avec  un  contact 
mâle  cylindrique  (1)  et  comportant  des  doigts 
de  contact  (2)  parallèles,  disposés  côte  à  côte 
selon  les  génératrices  d'un  cylindre  et  pourvus 
d'une  embase  commune  (3).  Le  contact 
comprend  un  limiteur  de  course  radiale  des 
doigts  constitué  d'un  tube  (4)  coaxial  aux  doigts 
(2)  sur  lequel  viennent  buter  les  doigts  (2)  en 
position  maximale  d'expansion  radiale  et  à  cha- 
que  doigt  (2)  est  associé  un  organe  élastique  (5) 
disposé  entre  ledit  tube  (4)  et  le  doigt  (2)  et 
travaillant  en  compression  lors  de  l'expansion 
des  doigts  (2). 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  contact 
électrique  du  type  tulipe,  comprenant  une  couronne 
de  doigts  disposés  parallèlement  entre  eux  selon  les 
génératrices  d'un  cylindre  et  réunis  par  une  base 
commune. 

Elle  concerne  plus  précisément  un  contact  de 
type  tulipe,  destiné  à  coopérer  avec  un  contact  mâle 
cylindrique  et  comportant  des  doigts  de  contact  paral- 
lèles,  disposés  côte  à  côte  selon  les  génératrices  d'un 
cylindre  et  pourvus  d'une  embase  commune,  contact 
comprenant  un  limiteur  de  course  radiale  des  doigts 
constitué  d'un  tube  coaxial  aux  doigts  sur  lequel  vien- 
nent  buter  les  doigts  en  position  maximale  d'expan- 
sion  radiale. 

De  tels  doigts  sont  soumis  lors  du  passage  du 
courant  à  des  forces  électrodynamiques  tendant  à  dé- 
placer  les  doigts  radialement.  Si  en  raison  par  exem- 
ple  d'efforts  mécaniques  et  électrodynamiques  im- 
portants,  la  déformation  dépasse  la  limite  élastique 
du  matériau,  le  contact  est  détérioré,  car  il  ne  présen- 
te  plus  les  qualités  nécessaires,  notamment  les  qua- 
lités  d'élasticité,  pour  assurer  le  passage  du  courant 
avec  une  résistance  de  contact  convenable. 

Il  est  connu  d'empêcher  la  déformation  de  tels 
contacts  au-delà  de  la  limite  élastique  du  matériau, 
en  fixant  sur  la  tulipe  une  bague  ou  un  tube  exté- 
rieurs,  dits  limiteur  de  course  radiale. 

Cependant  il  s'avère  que  dans  cette  position 
d'expansion  radiale  maximale,  en  butée  contre  le 
tube,  les  doigts  perdent  de  leurs  qualités  élastiques 
et  l'effort  de  contact  des  doigts  de  la  tulipe  contre  le 
contact  mâle  diminuant,  la  résistance  de  contact  aug- 
mente  et  ceci  est  défavorable  à  un  passage  correct  du 
courant. 

L'invention  résout  ce  problème  en  proposant  un 
agencement  de  montage  particulièrement  simple  qui 
augmente  l'effort  de  contact  en  position  d'expansion. 

Pour  ce  faire  conformément  à  l'invention,  à  cha- 
que  doigt  est  associé  un  organe  élastique  disposé  en- 
tre  ledit  tube  et  le  doigt  et  travaillant  en  compression 
lors  de  l'expansion  radiale  des  doigts. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  doigts 
comportent  une  tige  solidaire  de  ladite  embase  et  un 
plot  de  contact,  dont  la  distance  par  rapport  à  l'axe 
longitudinal  du  contact  est  inférieure  à  celle  de  la  tige, 
et  ledit  tube  est  disposé  intérieurement  aux  doigts  et 
en  position  d'expansion,  les  doigts  viennent  buter 
contre  le  tube  par  l'intermédiaire  d'une  surface  ména- 
gée  dans  les  plots  de  contacts  des  doigts. 

Ce  mode  de  réalisation  présente  un  avantage  im- 
portant.  En  effet,  grâce  à  cet  agencement  intérieur  du 
tube,  le  contact  conforme  à  l'invention  a  les  mêmes 
dimensions  qu'un  contact  non  équipé  de  limiteur  de 
course  radiale  contrairement  à  ceux  de  l'art  antérieur 
où  le  tube  ou  la  bague  extérieurs  augmente  l'encom- 
brement  du  contact.  Or  ceci  peut  être  rédhibitoire 
dans  certaines  applications,  en  particulier  dans  les 
chambres  de  coupure  de  disjoncteurs  à  haute  ou 

moyenne  tension.  Grâce  à  ce  perfectionnement, 
l'écoulement  du  gaz  autour  du  contact  n'est  pas  per- 
turbé. 

Avantageusement,  ledit  organe  élastique  est  une 
5  lame  dont  une  extrémité  de  fixation  est  fixée  à  proxi- 

mité  de  ladite  embase  et  dont  une  extrémité  libre  est 
en  butée  contre  les  doigts  en  position  de  repos. 

De  préférence,  chaque  plot  comporte  une  enco- 
che  interne  dans  laquelle  sont  logées  les  extrémités 

w  libres  du  tube  et  de  ladite  lame. 
Selon  une  constitution  particulière,  il  comporte 

un  socle  comportant  des  rainures  recevant  les  extré- 
mités  de  fixation  des  lames,  le  tube  venant  bloquer 
lesdites  lames  une  fois  ledit  socle  emboîté  sur  celui- 

15  ci  et  étant  lui-même  bloqué  par  les  doigts,  l'embase 
des  doigts  étant  fixée  sur  ledit  socle. 

Avantageusement,  le  socle  supporte  un  tube  de 
protection  thermique  intérieur. 

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail  à 
20  l'aide  de  dessins  ne  représentant  qu'un  mode  de  réa- 

lisation  préféré  de  l'invention. 
La  figure  1  est  une  vue  partiellement  en  coupe 

longitudinale  des  pièces  constitutives  d'un  contact 
conforme  à  l'invention. 

25  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  contact  conforme  à  l'invention  au  repos. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  contact  conforme  à  l'invention  en  position  d'ex- 
pansion  radiale  maximale. 

30  Comme  représenté  sur  la  figure  1,  le  contact  de 
type  tulipe  conforme  à  l'invention  comporte  de  façon 
classique  des  doigts  de  contact  2  parallèles,  disposés 
côte  à  côte  selon  les  génératrices  d'un  cylindre  et 
pourvus  d'une  embase  commune  3.  Les  doigts  2 

35  comporte  une  tige  6  solidaire  de  ladite  embase  3  et 
un  plot  de  contact  7,  dont  la  distance  par  rapport  à 
l'axe  8  longitudinal  du  contact  est  inférieure  à  celle  de 
la  tige  6.  Les  plots  7  sont  pourvus  d'une  encoche  in- 
terne  10. 

40  Le  contact  comporte  également  un  limiteur  de 
course  radiale  des  doigts  constitué  d'un  tube  4 
coaxial  aux  doigts  2.  Le  tube  4  est  destiné  à  être  dis- 
posé  intérieurement  aux  doigts  2,  son  extrémité  libre 
venant  se  loger  dans  les  encoches  10  ménagées 

45  dans  les  plots  7. 
Le  contact  comporte  enfin  un  socle  11  tubulaire 

comportant  des  rainures  12  disposées  sur  sa  périphé- 
rie  et  régulièrement  réparties  en  correspondance  à  la 
disposition  des  doigts  2.  Ces  rainures  12  reçoivent  les 

50  extrémités  de  fixation  de  lames  5  de  longueur  sensi- 
blement  égale  à  celle  du  tube  4  et  réalisées  dans  un 
métal  à  bonnes  propriétés  élastiques.  Ace  socle  11 
est  également  fixé  de  façon  rigide  un  tube  de  protec- 
tion  intérieur  13  réalisé  dans  un  métal  résistant  à  la 

55  température  et  assurant  la  protection  thermique  inter- 
ne  du  contact  lorsqu'un  arc  électrique  apparaît  à  l'in- 
térieur  du  contact  tulipe. 

Lors  du  montage  de  ces  pièces  constitutives  par- 
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ticulièrement  simples  à  réaliser  industriellement,  le 
tube  4  vient  bloquer  les  lames  5  par  une  bride  14  in- 
térieure  maintenant  les  extrémités  des  lames  5  dans 
les  rainures  12,  une  fois  ledit  socle  11  emboîté  dans 
le  tube  4.  Cet  ensemble  est  alors  emboîté  dans  l'em- 
base  3  des  doigts  2,  les  extrémités  libres  du  tube  4 
et  des  lames  5  venant  se  loger  dans  les  encoches  1  0. 
Pour  permettre  un  positionnement  correct  des  lames 
5  en  face  des  doigts  2,  l'embase  3  est  pourvue  de 
pions  de  positionnement  1  5,  visibles  sur  les  figures  2 
et  3,  venant  s'emboîter  dans  des  orifices  prévus  dans 
le  socle  11.  L'embase  3  des  doigts  2  est  alors  fixée 
sur  le  socle  11  par  l'intermédiaire  de  plots  de  fixation 
16  reliés  à  une  partie  support  du  contact  non  repré- 
sentée. 

Le  contact  ainsi  monté  est  représenté  sur  la  figu- 
re  2.  Dans  cette  position  de  repos,  les  lames  5  non  dé- 
formées  reposent  sur  la  surface  9  de  butée  des  en- 
coches  10. 

Lors  de  l'enclenchement  du  contact  tulipe  avec 
un  contact  mâle  1  ,  comme  représenté  sur  la  figure  3, 
les  doigts  2  prennent  une  position  maximale  d'expan- 
sion  radiale.  Cette  expansion  est  limitée  par  la  butée 
des  doigts  2  contre  le  tube  rigide  4  par  leur  surface 
9.  Entre  ce  tube  4  et  la  surface  9  se  trouve  l'extrémité 
libre  d'une  lame  5  pour  chaque  doigt  2.  Cette  lame  5 
est  donc  déformée  et  du  fait  de  son  élasticité  elle  tra- 
vaille  en  compression,  poussant  le  plot  7  de  chaque 
doigt  2  contre  la  surface  externe  du  contact  mâle  1  , 
cette  poussée  s'additionnant  à  l'effort  propre  des 
doigts  2. 

Cet  effort  additionnel  obtenu  grâce  aux  lames  5 
est  aisément  ajustable  en  dimensionnant  correcte- 
ment  celles-ci.  L'on  peut  ainsi  ,pour  une  même  tulipe 
de  doigts  2,  obtenir  l'effort  de  contact  souhaité  en  ne 
modifiant  que  les  pièces  peu  coûteuses  que  sont  les 
lames  5. 

Revendications 

1)  Contact  de  type  tulipe,  destiné  à  coopérer 
avec  un  contact  mâle  cylindrique  (1)  et  comportant 
des  doigts  de  contact  (2)  parallèles,  disposés  côte  à 
côte  selon  les  génératrices  d'un  cylindre  et  pourvus 
d'une  embase  commune  (3),  contact  comprenant  un 
limiteur  de  course  radiale  des  doigts  constitué  d'un 
tube  (4)  coaxial  aux  doigts  (2)  sur  lequel  viennent  bu- 
ter  les  doigts  (2)  en  position  maximale  d'expansion 
radiale  et  caractérisé  en  ce  qu'à  chaque  doigt  (2)  est 
associé  un  organe  élastique  (5)  disposé  entre  ledit 
tube  (4)  et  le  doigt  (2)  et  travaillant  en  compression 
lors  de  l'expansion  radiale  des  doigts  (2). 

2)  Contact  selon  la  revendication  1,  dont  les 
doigts  (2)  comporte  une  tige  (6)  solidaire  de  ladite  em- 
base  (3)  et  un  plot  de  contact  (7),  dont  la  distance  par 
rapport  à  l'axe  (8)  longitudinal  du  contact  est  inférieu- 
re  à  celle  de  la  tige  (6),  caractérisé  en  ce  que  ledit 

tube  (4)  est  disposé  intérieurement  aux  doigts  (2)  et 
en  ce  qu'en  position  d'expansion,  les  doigts  (2)  vien- 
nent  buter  contre  le  tube  (4)  par  l'intermédiaire  d'une 
surface  (9)  ménagée  dans  les  plots  de  contacts  (7) 

5  des  doigts  (2). 
3)  Contact  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 

térisé  en  ce  que  ledit  organe  élastique  est  une  lame 
(5)  dont  une  extrémité  de  fixation  estf  ixée  à  proximité 
de  ladite  embase  (3)  et  dont  une  extrémité  libre  est  en 

10  butée  contre  les  doigts  (2)  en  position  de  repos. 
4)  Contact  selon  la  revendication  3,  caractérisé 

en  ce  que  chaque  plot  (7)  comporte  une  encoche  in- 
terne  (10)  dans  laquelle  sont  logées  les  extrémités  li- 
bres  du  tube  (4)  et  de  ladite  lame  (5). 

15  5)  Contact  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  socle  (11)  comportant  des  rai- 
nures  (12)  recevant  l'extrémité  de  fixation  des  lames 
(5),  le  tube  (4)  venant  bloquer  lesdites  lames  (5)  une 
fois  ledit  socle  (11)  emboîté  sur  celui-ci  et  étant  lui- 

20  même  bloqué  par  les  doigts  (2),  l'embase  (3)  des 
doigts  (2)  étant  fixée  sur  ledit  socle  (11). 

6)  Contact  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  le  socle  (11)  supporte  un  tube  de  protection 
thermique  intérieur  (13). 
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